
  

 

 

 
 

 

Offre d’emploi 

Technicien.ne en génie municipal (travaux publics) 
Poste régulier à temps complet 

Direction des travaux publics 
Concours 2025-70 

 
Proclamée Meilleure ville canadienne pour la qualité de vie familiale, Saint-Bruno-de-Montarville cumule les honneurs 
et est fière de servir sa population de plus de 27 000 citoyens. Arborant multiples lieux et monuments historiques, la Ville 
de Saint-Bruno-de-Montarville se fait un point d’honneur de conserver ses 5 Fleurons pour la qualité de ses 
aménagements extérieurs. Le respect, la transparence, la responsabilisation, l’initiative et la performance font partie 
intégrante des valeurs qui guident chaque employé à évoluer avec fierté au sein de notre organisation. 
 
Sous l’autorité du directeur des travaux publics, la technicienne ou le technicien en génie municipal (travaux publics) 
prépare, complète et met à jour les plans et les dossiers relevant de la compétence de la Direction des travaux publics 
selon des directives écrites ou verbales. La personne surveille et inspecte les travaux de construction, de réparation ou 
d’entretien effectués par contrat ou autres en conformité avec les normes, les règlements ou toutes autres exigences 
applicables. 
 
Elle effectue également diverses tâches reliées à la planification, à l’organisation et à la coordination d’un ensemble 
d’activités de nature technique et spécialisée au traitement de diverses requêtes et plaintes de citoyens concernant la 
circulation, la sécurité routière et scolaire, l’accessibilité universelle, la sécurité des infrastructures associées à la mobilité 
active et le transport en commun. 
  
 
Plus précisément, la personne  : 

• Effectue des relevés et des inspections d’ordre technique. Réalise des comptages de circulation, des inventaires, 
des mesures et autres. Analyse des données et rédige des rapports. 

• Participe à la conception et à la réalisation de projets relevant de la compétence de la Direction, prépare et/ou 
vérifie les calculs appropriés, analyse et interprète les résultats et prépare des estimations de quantités et de 
coûts et suggère des solutions potentielles. Participe à l’élaboration des devis. Effectue des recherches sur les 
nouveaux produits, nouvelles spécifications et/ou nouvelles technologies. 

• Effectue la mise en plans et la révision de dessins techniques à l’aide d’outils informatiques. 
• Agit à titre de personne ressource auprès du comité de circulation en matière de circulation, de sécurité et de 

mobilité active. 
• Analyse et traite les requêtes concernant la circulation et la mobilité active, provenant de citoyens ou d’autres 

intervenants en fonction des lois, de la règlementation, des normes reconnues, des différents plans directeurs 
de la Ville et selon les conditions générales de circulation. 

• Planifie, priorise et coordonne les interventions requises pour mettre en œuvre les recommandations du comité 
de circulation, en réponse aux requêtes. 

• Et plus encore ! 
 
 

QUALIFICATIONS REQUISES : 
 
• Diplôme d’études collégiales en technologie du génie civil ou dans une spécialité équivalente et pertinente; 

• De deux (2) à trois (3) années d'expérience; 
• Bonne connaissance des règlements et des normes dans le domaine des infrastructures municipales, de parcs et 

d’espaces verts, d’environnement et d’architecture du paysage ainsi que des techniques, des méthodes et des 
pratiques en usage pour la conception et la construction de ces ouvrages; 

• Bonne connaissance en circulation et sécurité routière, dans l’analyse et la recommandation de mesures de 
modérations/apaisements de la vitesse et pour la protection à l’égard des divers usagers de la route en lien avec la 
mobilité active. 

• Habilité à faire des calculs, à manipuler des instruments servants à mesurer et à dessiner. 
• Rigueur, autonomie et capacité d’analyse. 
 
Salaire horaire (2024 - provisoire) : Minimum : 35,45 $ - Maximum : 45,23 $ 
Horaire de travail : 39,5 heures/semaine (lundi au jeudi de 7h00 à 16 h 30 [45 minutes pour le repas] et vendredi de 7h30 
à 12h00) 
La Ville possède une Politique de télétravail permettant de concilier travail et famille. 
 
Si cette opportunité vous intéresse, veuillez svp nous faire parvenir votre curriculum vitae en remplissant le formulaire 
de candidature en ligne disponible dans la section Emploi de notre site Internet, au plus tard le 11 janvier 2026. Seules 
les personnes dont la candidature aura été retenue seront contactées.  
La Ville de Saint-Bruno-de-Montarville applique un programme d’accès à l’égalité en emploi et encourage les femmes, les 
minorités visibles, les minorités ethniques, les Autochtones et les personnes handicapées à poser leur candidature et à 
s’identifier à l’aide du questionnaire prévu à cet effet, disponible sur le formulaire de candidature en ligne. 

https://stbruno.ca/ville/offres-d-emploi/emplois/

